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Identification du kit  

Nom commercial : Veratox® for Crustacea Allergen 

Code du produit : 8520 

Nombre de pièces : 8520|700002598 

   

D®tails du fournisseur de la fiche dôinformations de s®curit® Kit 

Manufacturer 

Neogen Corporation 

620 Lesher Place 

48912 Lansing, Michigan 

United States of America 

T 800.234.5333 

sds@neogen.com, https://www.neogen.com/ 

Indications générales 

Restrictions dôemploi : N'utilisez pas les composants d'un kit avec un autre kit. 

Description générale : Il s'agit d'un kit de test composé de plusieurs composants individuels, listés ci-dessous, chacun 

pouvant être associé à sa propre fiche de données de sécurité (FDS). Les articles et autres 

produits chimiques immobilisés et inaccessibles ne sont pas accompagnés de cette fiche. 

Contenu du kit 

Nom Classification GHS 

Crustacea Allergen HRP-

Conjugate 

Skin Sens. 1, H317 

Extraction Additive Non classé 

Crustacea Allergen Multi-

Level Controls 

Non classé 

K-Blue® Advanced Plus TMB 

Substrate 

Non classé 

Red Stop Solution Non classé 

Wash Buffer Concentrate, 

25X 

Non classé 

Phosphate Buffered Saline, 

Foil Pouch 

Non classé 

Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

mailto:sds@neogen.com
https://www.neogen.com/
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ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Num®ro ONU ou num®ro dôidentification 

Non réglementé pour le transport 

14.2. D®signation officielle de transport de lôONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.4. Groupe dôemballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

14.5. Dangers pour lôenvironnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non réglementé 

Pas dôinformations suppl®mentaires disponibles 

Pr®cautions particuli¯res ¨ prendre par lôutilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non réglementé 

 

Transport ferroviaire 

Non réglementé 

Transport maritime en vrac conform®ment aux instruments de lôOMI 

Non applicable
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du m®lange et de la soci®t®/de lôentreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : Extraction Additive 

Code du produit : 22094 

Type de produit : Food Safety -- [Food Safety] 

Nombre de pièces : 22094|400000077 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Substances chimiques de laboratoire 

Recherche scientifique et développement 

Utilisations déconseillées 

Restrictions dôemploi : N'utilisez pas les composants d'un kit avec un autre kit. 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Num®ro dôappel dôurgence 

Numéro dôurgence : 24 hours: 

Medical: 1-800-498-5743 (U.S. and Canada) or 1-651-523-0318 (international) 

Spill/CHEMTREC: 1-800-424-9300 (U.S. and Canada) or 1-703-527-3887 (international) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets n®fastes physicochimiques, pour la sant® humaine et pour lôenvironnement 

A notre connaissance, ce produit ne présente pas de risque particulier, sous réserve de respecter les r¯gles g®n®rales dôhygi¯ne industrielle. 

2.2. £l®ments dô®tiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Étiquetage non applicable 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB Ó 0,1 % ®valu®es conform®ment ¨ lôannexe XIII du r¯glement REACH 

 

Le m®lange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste ®tablie conform®ment ¨ lôarticle 59, par. 1, du r¯glement REACH, pour avoir des 

propri®t®s perturbant le syst¯me endocrinien, ou la ou les substances nôest/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

Fabricant 

Neogen Corporation 

620 Lesher Place 

48912 Lansing, Michigan 

United States of America 

T 800.234.5333 

sds@neogen.com, https://www.neogen.com/ 

mailto:sds@neogen.com
https://www.neogen.com/
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RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Soybean oil 

substance possédant une/des valeurs limites 

dôexposition professionnelle nationales (BE, DE) 

N° CAS: 8001-22-7 

N° CE: 232-274-4 

Ó 50 ï < 75 Non classé 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne ¨ lôext®rieur et la maintenir dans une position o½ elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup dôeau. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux ¨ lôeau par mesure de pr®caution. 

Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

Autoprotection du secouriste : Les secouristes doivent veiller ¨ leur propre protection et utiliser lô®quipement de protection 

individuelle recommandé (voir rubrique 8). 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Aucun(es) dans des conditions normales. Les poussières éventuelles du produit peuvent 

provoquer une irritation respiratoire ¨ la suite dôune exposition excessive par inhalation. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Aucun(es) dans des conditions normales. Les poussières peuvent occasionner une irritation 

dans les plis de la peau ou par contact en portant un vêtement serré. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Aucun(es) dans des conditions normales. Les poussières du produit peuvent provoquer une 

irritation des yeux. 

Symptômes/effets après ingestion : Aucun(es) dans des conditions normales. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre lôincendie 

5.1. Moyens dôextinction 

Moyens dôextinction appropri®s : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. 

Moyens dôextinction non appropri®s : Ne pas utiliser un fort courant dôeau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger dôincendie : Aucun risque dôincendie. 

Danger dôexplosion : Aucun danger dôexplosion direct. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

dôincendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre lôincendie : Combattre le feu ¨ distance de s®curit® et ¨ partir dôun endroit prot®g®. Ne pas pénétrer 

dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

Protection en cas dôincendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 
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RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Pr®cautions individuelles, ®quipement de protection et proc®dures dôurgence 

Mesures générales : Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du domaine 

public. Absorber toute substance r®pandue pour ®viter quôelle attaque les mat®riaux 

environnants. 

Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter lô®quipement de protection individuelle recommand®. 

Proc®dures dôurgence : Ventiler la zone de déversement. 

Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un ®quipement de protection adapt®. Pour plus dôinformations, se 

reporter ¨ la rubrique 8 : "Contr¹le de lôexposition-protection individuelle". 

Proc®dures dôurgence : Eloigner le personnel superflu. 

6.2. Pr®cautions pour la protection de lôenvironnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Transvaser le produit dans un r®cipient sec ¨ lôaide dôune pelle, et refermer le r®cipient sans 

comprimer le produit. 

Procédés de nettoyage : Ramasser mécaniquement le produit. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. Référence à dôautres rubriques 

Pour plus dôinformations, se reporter ¨ la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection 

individuel. 

Mesures dôhygi¯ne : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 

7.2. Conditions dôun stockage s¾r, y compris les éventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Conserver dans un endroit frais et bien ventil® ¨ lô®cart de la chaleur. 

Conditions de stockage : Ne pas geler. 

Température de stockage : 2 ï 8 °C 

Mat®riaux dôemballage : Toujours conserver le produit dans un emballage de m°me nature que lôemballage 

dôorigine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contr¹les de lôexposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

8.2. Contr¹les de lôexposition 

Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
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Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Porter lô®quipement de protection individuelle recommand®. 

Symbole(s) de lô®quipement de protection individuelle: 

   

Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité 

Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Gants de protection 

Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 

Contrôles dôexposition li®s ¨ la protection de lôenvironnement 

Contr¹les dôexposition li®s ¨ la protection de lôenvironnement: 

£viter le rejet dans lôenvironnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Solide 

Couleur : Blanc cassé. Beige. 

Apparence : Poudre. 

Odeur : Légère odeur. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Pas disponible 

Point de congélation : Non applicable 

Point dô®bullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Ininflammable 

Limite inf®rieure dôexplosion : Non applicable 

Limite sup®rieure dôexplosion : Non applicable 

Point dô®clair : Non applicable 

Temp®rature dôauto-inflammation : Non applicable 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

pH solution : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Non applicable 

Solubilité : Soluble dans lôeau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Non applicable 

Taille dôune particule : Pas disponible 

9.2. Autres informations 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit nôest pas r®actif dans les conditions normales dôutilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de r®action dangereuse connue dans les conditions normales dôemploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 

Pas dôinformations complémentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de d®composition dangereux ne devrait °tre g®n®r® dans les conditions normales de stockage et dôemploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Extraction Additive  

Viscosité, cinématique Non applicable 
 

Soybean oil (8001-22-7) 

Viscosité, cinématique 32,538 mm²/s 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 
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RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Ce produit nôest pas consid®r® comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 

provoque pas dôeffets n®fastes ¨ long terme dans lôenvironnement. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Extraction Additive  

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 
 

Soybean oil (8001-22-7) 

Persistance et dégradabilité Not readily biodegradable in water. 

DBO (% de DThO) 0,39 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Soybean oil (8001-22-7) 

Potentiel de bioaccumulation Not bioaccumulative. 

12.4. Mobilité dans le sol 

Soybean oil (8001-22-7) 

Tension superficielle 25 mN/m (20 °C) 

Ecologie - sol No (test)data on mobility of the substance available. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Consid®rations relatives ¨ lô®limination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Réglementation régionale sur les déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour lô®limination des eaux 

usées 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Se conformer aux r®glementations en vigueur pour lô®limination des d®chets solides. 

Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Indications complémentaires : Ne pas réutiliser des récipients vides. 

Informations sur les déchets écologiques : Les déchets issus de ce produit doivent être considérés comme aussi dangereux que le 

produit lui-même, avec selon toute probabilité les mêmes risques pour l'environnement. Les 

précautions de manipulation et traitement des déchets sont définies comme pour le produit 

lui-même. 
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Num®ro ONU ou num®ro dôidentification 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

14.2. D®signation officielle de transport de lôONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe dôemballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour lôenvironnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

Pas dôinformations suppl®mentaires disponibles 

14.6. Pr®cautions particuli¯res ¨ prendre par lôutilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 

 

Transport ferroviaire 

Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conform®ment aux instruments de lôOMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
dôenvironnement 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) list®e(s) dans lôAnnexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste dôautorisation) 

Ne contient pas de substance(s) list®e(s) dans lôannexe XIV de REACH (Liste dôautorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 
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Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

R¯glement sur lôozone (2024/590) 

Non list® dans la liste des substances appauvrissant la couche dôozone (Règlement UE 2024/590) 

Ne contient aucune substance list®e dans la liste des substances appauvrissant la couche dôozone (R¯glement (CE) nÁ 2024/590 relatif à des 

substances appauvrissant la couche dôozone) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage 

R¯glement sur les pr®curseurs dôexplosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs dôexplosifs (R¯glement UE 2019/1148 relatif ¨ la commercialisation et ¨ 

lôutilisation des pr®curseurs dôexplosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune évaluation de la sécurit® chimique nôa ®t® effectu®e 

RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ACGIH Association américaine des hygiénistes industriels, États-Unis 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

N° CAS Num®ro dôenregistrement aupr¯s du Chemical Abstracts Service 

CLP R¯glement relatif ¨ la classification, ¨ lô®tiquetage et ¨ lôemballage; r¯glement (CE) nÁ 1272/2008 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

CSA Évaluation de la sécurité chimique 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

PE Perturbateur endocrinien 

EN Norme européenne 

CED Catalogue européen des déchets 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 
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Abréviations et acronymes: 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

Log Kow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) 

Log Pow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 

MAK Concentration maximale sur le lieu de travail 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE Limite dôexposition professionnelle 

OSHA Agence f®d®rale dôhygi¯ne et de s®curit® professionnelles du D®partement du travail des £tats-Unis 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

EPI Équipements de protection individuelle 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station dô®puration 

FT Fonction technique 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

TWA Moyenne pondérée en temps 

COV Composés organiques volatiles 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

UFI Identifiant unique de formulation 

 

La classification respecte : ATP 12 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

lôenvironnement. Elles ne devraient donc pas °tre interpr®t®es comme garantissant une quelconque propri®t® sp®cifique du produit. 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du m®lange et de la soci®t®/de lôentreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : Crustacea Allergen Multi-Level Controls 

Type de produit : Food Safety -- [Food Safety] 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Substances chimiques de laboratoire 

Recherche scientifique et développement 

Utilisations déconseillées 

Restrictions dôemploi : N'utilisez pas les composants d'un kit avec un autre kit. 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Num®ro dôappel dôurgence 

Num®ro dôurgence : 24 hours: 

Medical: 1-800-498-5743 (U.S. and Canada) or 1-651-523-0318 (international) 

Spill/CHEMTREC: 1-800-424-9300 (U.S. and Canada) or 1-703-527-3887 (international) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Non classé 

Effets n®fastes physicochimiques, pour la sant® humaine et pour lôenvironnement 

A notre connaissance, ce produit ne pr®sente pas de risque particulier, sous r®serve de respecter les r¯gles g®n®rales dôhygiène industrielle. 

2.2. £l®ments dô®tiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Phrases EUH : EUH208 - Contient BENZISOTHIAZOLINONE. Peut produire une réaction allergique. 

EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB Ó 0,1 % ®valu®es conform®ment ¨ lôannexe XIII du r¯glement REACH 

 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 

r¯glement REACH, conform®ment ¨ lôannexe XIII 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)(¹) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 

r¯glement REACH, conform®ment ¨ lôannexe XIII 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)(¹) 

 

(¹) Substance(s) en concentration inférieure à 0,1 % et affichée(s) sur une base volontaire 

 

Fabricant 

Neogen Corporation 

620 Lesher Place 

48912 Lansing, Michigan 

United States of America 

T 800.234.5333 

sds@neogen.com, https://www.neogen.com/ 

mailto:sds@neogen.com
https://www.neogen.com/
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Le m®lange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste ®tablie conform®ment ¨ lôarticle 59, par. 1, du r¯glement REACH, pour avoir des 

propri®t®s perturbant le syst¯me endocrinien, ou la ou les substances nôest/ne sont pas identifiée(s) comme ayant des propriétés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one N° CAS: 2634-33-5 

N° CE: 220-120-9 

N° Index: 613-088-00-6 

< 0,1 Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

Acute Tox. 2 (par inhalation), H330 

Acute Tox. 2 (par inhalation : poussières, 

brouillard), H330 

Skin Irrit. 2, H315 

Eye Dam. 1, H318 

Skin Sens. 1A, H317 

STOT RE 2, H373 

Aquatic Acute 1, H400 

Aquatic Chronic 1, H410 

 

Limites de concentration spécifiques: 

Nom Identificateur de produit Limites de concentration spécifiques (%) 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one N° CAS: 2634-33-5 

N° CE: 220-120-9 

N° Index: 613-088-00-6 

(0,036 Ò C < 100) Skin Sens. 1A; H317 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne ¨ lôext®rieur et la maintenir dans une position o½ elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup dôeau. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux ¨ lôeau par mesure de précaution. 

Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

Autoprotection du secouriste : Les secouristes doivent veiller ¨ leur propre protection et utiliser lô®quipement de protection 

individuelle recommandé (voir rubrique 8). 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Aucun(es) dans des conditions normales. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Aucun(es) dans des conditions normales. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Aucun(es) dans des conditions normales. 

Symptômes/effets après ingestion : Aucun(es) dans des conditions normales. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre lôincendie 

5.1. Moyens dôextinction 

Moyens dôextinction appropri®s : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 

Moyens dôextinction non appropri®s : Ne pas utiliser un fort courant dôeau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger dôincendie : Aucun risque dôincendie. 

Danger dôexplosion : Aucun danger dôexplosion direct. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

dôincendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre lôincendie : Combattre le feu ¨ distance de s®curit® et ¨ partir dôun endroit prot®g®. Ne pas p®n®trer 

dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

Protection en cas dôincendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Pr®cautions individuelles, ®quipement de protection et proc®dures dôurgence 

Mesures générales : Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Avertir les autorités si le produit pénètre 

dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. Absorber toute substance répandue 

pour ®viter quôelle attaque les mat®riaux environnants. 

Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter lô®quipement de protection individuelle recommand®. 

Proc®dures dôurgence : Ventiler la zone de déversement. 

Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un ®quipement de protection adapt®. Pour plus dôinformations, se 

reporter ¨ la rubrique 8 : "Contr¹le de lôexposition-protection individuelle". 

Proc®dures dôurgence : Eloigner le personnel superflu. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 

6.2. Pr®cautions pour la protection de lôenvironnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Contenir la matière déversée en 

lôendiguant ou ¨ lôaide de mati¯res absorbantes de fa­on ¨ emp°cher lô®coulement dans les 

®gouts ou les cours dôeau. Stopper la fuite, si possible sans prendre de risque. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. R®f®rence ¨ dôautres rubriques 

Pour plus dôinformations, se reporter ¨ la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Porter un équipement de protection 

individuel. 

Mesures dôhygi¯ne : Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Se laver les mains après toute 

manipulation. 
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7.2. Conditions dôun stockage s¾r, y compris les ®ventuelles incompatibilit®s 

Mesures techniques : Conserver dans un endroit frais et bien ventil® ¨ lô®cart de la chaleur. 

Conditions de stockage : Tenir au frais. Protéger du rayonnement solaire. 

Température de stockage : 2 ï 8 °C 

Mat®riaux dôemballage : Toujours conserver le produit dans un emballage de même nature que lôemballage 

dôorigine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contr¹les de lôexposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

8.2. Contr¹les de lôexposition 

Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Porter lô®quipement de protection individuelle recommand®. 

Symbole(s) de lô®quipement de protection individuelle: 

   

Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité 

Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Gants de protection 

Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 

Contr¹les dôexposition li®s ¨ la protection de lôenvironnement 

Contr¹les dôexposition li®s ¨ la protection de lôenvironnement: 

£viter le rejet dans lôenvironnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Limpide. Incolore. 

Apparence : Solution aqueuse. 

Odeur : Inodore. Légère. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Non applicable 
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Point de congélation : Pas disponible 

Point dô®bullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Ininflammable 

Limite inf®rieure dôexplosion : Pas disponible 

Limite sup®rieure dôexplosion : Pas disponible 

Point dô®clair : Pas disponible 

Temp®rature dôauto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : Pas disponible 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Solubilité : Soluble dans lôeau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caract®ristiques dôune particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit nôest pas r®actif dans les conditions normales dôutilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de r®action dangereuse connue dans les conditions normales dôemploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de d®composition dangereux ne devrait °tre g®n®r® dans les conditions normales de stockage et dôemploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

DL50 orale rat 490 mg/kg de poids corporel (Equivalent or similar to OECD 401, Rat, Male / female, 

Experimental value, Oral, 14 day(s)) 

DL50 orale 670 mg/kg 



Crustacea Allergen Multi-Level Controls 
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2020/878 
 

 

   

01/06/2026 (Date de révision) FR (français) 18/73 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

DL50 cutanée rat > 2000 mg/kg de poids corporel (OECD 402: Acute Dermal Toxicity, 24 h, Rat, Male / 

female, Experimental value, Dermal, 14 day(s)) 

DL50 voie cutanée 2500 mg/kg 

CL50 Inhalation - Rat (Poussière/brouillard) 0,21 mg/l/4h 

CL50 Inhalation - Rat (Vapeurs) 0,25 mg/l 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

pH No data available in the literature 
 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

pH No data available in the literature 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

NOAEL (animal/femelle, F0/P) 112 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: EPA OPPTS 

870.3800 (Reproduction and Fertility Effects) 

NOAEL (animal/femelle, F1) 56,6 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Animal sex: female, Guideline: EPA OPPTS 

870.3800 (Reproduction and Fertility Effects) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

NOAEL (oral, rat, 90 jours) 50 mg/kg de poids corporel/jour 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

Risque pr®sum® dôeffets graves pour les organes ¨ la suite dôexpositions r®p®t®es ou 

dôune exposition prolong®e. 
 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

Viscosité, cinématique Not applicable (solid) 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Ce produit nôest pas consid®r® comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 

provoque pas dôeffets n®fastes ¨ long terme dans lôenvironnement. 
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Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

CL50 - Poisson [1] 2,2 mg/l (OECD 203: Fish, Acute Toxicity Test, 96 h, Oncorhynchus mykiss, Static 

system, Experimental value, Nominal concentration) 

CL50 - Poisson [2] 2,15 mg/l Test organisms (species): Oncorhynchus mykiss (previous name: Salmo 

gairdneri) 

CE50 - Crustacés [1] 2,9 mg/l (OECD 202: Daphnia sp. Acute Immobilisation Test, 48 h, Daphnia magna, Static 

system, Experimental value, Lethal) 

CE50 - Crustacés [2] 2,9 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 

CE50 72h - Algues [1] 0,51 mg/l 

CEr50 algues 150 ɛg/l (OECD 201: Alga, Growth Inhibition Test, 72 h, Pseudokirchneriella subcapitata, 

Experimental value, GLP) 

NOEC chronique algues 0,0403 mg/l 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Crustacea Allergen Multi-Level Controls  

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 
 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

Persistance et dégradabilité Not readily biodegradable in water. 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

BCF - Poisson [1] 6,6 (Equivalent or similar to OECD 305, 56 day(s), Lepomis macrochirus, Experimental 

value, Fresh weight) 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) -0,9 ï 1 (Experimental value, EU Method A.8: Partition Coefficient, 20 °C) 

Potentiel de bioaccumulation Low potential for bioaccumulation (BCF < 500). 

12.4. Mobilité dans le sol 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5) 

Tension superficielle 72,6 mN/m (20 °C, 0.1 %, EU Method A.5: Surface tension) 

Coefficient dôadsorption normalis® du carbone 

organique (Log Koc) 

0,97 (log Koc, OECD 121: Estimation of the Adsorption Coefficient (Koc) on Soil and on 

Sewage Sludge using High Performance Liquid Chromatography (HPLC), Experimental 

value, GLP) 

Ecologie - sol Highly mobile in soil. 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Composant 

Substance(s) ne répondant pas aux critères PBT du 

r¯glement REACH, conform®ment ¨ lôannexe XIII 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)(¹) 

Substance(s) ne répondant pas aux critères vPvB du 

r¯glement REACH, conform®ment ¨ lôannexe XIII 

1,2-Benzisothiazol-3(2H)-one (2634-33-5)(¹) 

 

(¹) Substance(s) en concentration inférieure à 0,1 % et affichée(s) sur une base volontaire 
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12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 13: Consid®rations relatives ¨ lô®limination 

13.1. Méthodes de traitement des déchets 

Réglementation régionale sur les déchets : Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets : Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour lô®limination des eaux 

usées 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Recommandations pour le traitement du 

produit/emballage 

: Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Indications complémentaires : Ne pas réutiliser des récipients vides. 

Informations sur les déchets écologiques : Les déchets issus de ce produit doivent être considérés comme aussi dangereux que le 

produit lui-même, avec selon toute probabilité les mêmes risques pour l'environnement. Les 

précautions de manipulation et traitement des déchets sont définies comme pour le produit 

lui-même. 

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport 

En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID 

ADR IMDG IATA ADN RID 

14.1. Num®ro ONU ou num®ro dôidentification 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

14.2. D®signation officielle de transport de lôONU 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

14.3. Classe(s) de danger pour le transport 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

14.4. Groupe dôemballage 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

14.5. Dangers pour lôenvironnement 

Non réglementé Non réglementé Non réglementé Non applicable Non applicable 

Pas dôinformations suppl®mentaires disponibles 

14.6. Pr®cautions particuli¯res ¨ prendre par lôutilisateur 

Transport par voie terrestre 

Non réglementé 

 

Transport maritime 

Non réglementé 

 

Transport aérien 

Non réglementé 

 

Transport par voie fluviale 

Non applicable 
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Transport ferroviaire 

Non applicable 

14.7. Transport maritime en vrac conform®ment aux instruments de lôOMI 

Non applicable 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation 

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé et 
dôenvironnement 

Réglementations UE 

Annexe XVII de REACH (Liste de restriction) 

Ne contient pas de substance(s) list®e(s) dans lôAnnexe XVII de REACH (Conditions de restriction) 

Annexe XIV de REACH (Liste dôautorisation) 

Ne contient pas de substance(s) list®e(s) dans lôannexe XIV de REACH (Liste dôautorisation) 

Liste candidate REACH (SVHC) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des substances candidates de REACH 

Règlement PIC (UE 649/2012, consentement préalable en connaissance de cause) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste PIC (Règlement UE 649/2012 concernant les exportations et importations de produits 

chimiques dangereux) 

Règlement POP (UE 2019/1021, polluants organiques persistants) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des POP (règlement UE 2019/1021 sur les polluants organiques persistants) 

R¯glement sur lôozone (2024/590) 

Non listé dans la liste des substances appauvrissant la couche dôozone (R¯glement UE 2024/590) 

Ne contient aucune substance list®e dans la liste des substances appauvrissant la couche dôozone (R¯glement (CE) nÁ 2024/590 relatif à des 

substances appauvrissant la couche dôozone) 

Règlement (CE) du Conseil pour le contrôle des biens à double usage 

Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) DU CONSEIL relatif au contrôle des biens à double usage 

R¯glement sur les pr®curseurs dôexplosifs (UE 2019/1148) 

Ne contient pas de substance(s) list®e(s) dans la liste des pr®curseurs dôexplosifs (R¯glement UE 2019/1148 relatif ¨ la commercialisation et à 

lôutilisation des pr®curseurs dôexplosifs) 

Règlement sur les précurseurs de drogues (CE 273/2004) 

Ne contient pas de substance(s) listée(s) dans la liste des précurseurs de drogues (Règlement CE 273/2004 relatif à la fabrication et à la mise sur 

le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes) 

Directives nationales 
 

France 

Maladies professionnelles 

Code Description 

RG 65 Lésions eczématiformes de mécanisme allergique 

RG 66 Rhinites et asthmes professionnels 

 

15.2. Évaluation de la sécurité chimique 

Aucune ®valuation de la s®curit® chimique nôa été effectuée 
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RUBRIQUE 16: Autres informations 

Abréviations et acronymes: 

ACGIH Association américaine des hygiénistes industriels, États-Unis 

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 

ETA Estimation de la toxicité aiguë 

FBC Facteur de bioconcentration 

VLB Valeur limite biologique 

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 

N° CAS Num®ro dôenregistrement aupr¯s du Chemical Abstracts Service 

CLP R¯glement relatif ¨ la classification, ¨ lô®tiquetage et ¨ lôemballage; r¯glement (CE) nÁ 1272/2008 

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 

CSA Évaluation de la sécurité chimique 

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 

DNEL Dose dérivée sans effet 

N° CE Numéro de la Communauté européenne 

CE50 Concentration médiane effective 

PE Perturbateur endocrinien 

EN Norme européenne 

CED Catalogue européen des déchets 

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 

IATA Association internationale du transport aérien 

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 

LD50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 

Log Kow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) 

Log Pow Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) 

MAK Concentration maximale sur le lieu de travail 

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 

NOAEL Dose sans effet nocif observé 

NOEC Concentration sans effet observé 

N.S.A. Non spécifié ailleurs 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

VLE Limite dôexposition professionnelle 

OSHA Agence f®d®rale dôhygi¯ne et de s®curit® professionnelles du D®partement du travail des £tats-Unis 

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 

EPI Équipements de protection individuelle 
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Abréviations et acronymes: 

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 

FDS Fiche de Données de Sécurité 

STP Station dô®puration 

FT Fonction technique 

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 

TLM Tolérance limite médiane 

TWA Moyenne pondérée en temps 

COV Composés organiques volatiles 

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 

UFI Identifiant unique de formulation 

 

Texte intégral des phrases H et EUH: 

Acute Tox. 2 (par 

inhalation : poussières, 

brouillard) 

Toxicité aiguë (Inhalation:poussières,brouillard) Catégorie 2 

Acute Tox. 2 (par 

inhalation) 

Toxicité aiguë (par Inhalation), catégorie 2 

Acute Tox. 4 (par voie 

orale) 

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

Aquatic Acute 1 Dangereux pour le milieu aquatique ï Danger aigu, catégorie 1 

Aquatic Chronic 1 Dangereux pour le milieu aquatique ï Danger chronique, catégorie 1 

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 

Skin Irrit. 2 Corrosif/irritant pour la peau, catégorie 2 

Skin Sens. 1A Sensibilisation cutanée, catégorie 1A 

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles ï Exposition répétée, catégorie 2 

H302 Nocif en cas dôingestion. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 

H330 Mortel par inhalation. 

H373 Risque pr®sum® dôeffets graves pour les organes ¨ la suite dôexpositions r®p®t®es ou dôune exposition prolong®e. 

H400 Très toxique pour les organismes aquatiques. 

H410 Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 

EUH208 Contient BENZISOTHIAZOLINONE. Peut produire une réaction allergique. 

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande. 

 

La classification respecte : ATP 12 

Fiche de données de sécurité (FDS), UE 

Ces informations sont basées sur nos connaissances actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins de la santé, de la sécurité et de 

lôenvironnement. Elles ne devraient donc pas °tre interpr®t®es comme garantissant une quelconque propriété spécifique du produit. 
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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du m®lange et de la soci®t®/de lôentreprise 

1.1. Identificateur de produit 

Forme du produit : Mélange 

Nom commercial : Crustacea Allergen HRP-Conjugate 

Type de produit : Food Safety -- [Food Safety] 

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées 

Utilisations identifiées pertinentes 

Utilisation de la substance/mélange : Substances chimiques de laboratoire 

Recherche scientifique et développement 

Utilisations déconseillées 

Restrictions dôemploi : N'utilisez pas les composants d'un kit avec un autre kit. 

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité 

1.4. Num®ro dôappel dôurgence 

Num®ro dôurgence : 24 hours: 

Medical: 1-800-498-5743 (U.S. and Canada) or 1-651-523-0318 (international) 

Spill/CHEMTREC: 1-800-424-9300 (U.S. and Canada) or 1-703-527-3887 (international) 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers 

2.1. Classification de la substance ou du mélange 

Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317   

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

Effets n®fastes physicochimiques, pour la sant® humaine et pour lôenvironnement 

Peut provoquer une allergie cutanée. 

2.2. £l®ments dô®tiquetage 

Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 

Pictogrammes de danger (CLP) : 

 

     

  GHS07      

Mention dôavertissement (CLP) : Attention 

Contient : Proprietary Enzyme 

 

Mentions de danger (CLP) : H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

Conseils de prudence (CLP) : P261 - Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de 

protection des yeux/du visage/une protection auditive. 

P321 - Traitement spécifique (voir les instructions complémentaires de premiers secours 

sur cette étiquette). 

Fabricant 

Neogen Corporation 

620 Lesher Place 

48912 Lansing, Michigan 

United States of America 

T 800.234.5333 

sds@neogen.com, https://www.neogen.com/ 

mailto:sds@neogen.com
https://www.neogen.com/
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P333+P313 - En cas dôirritation ou dô®ruption cutan®e: consulter un m®decin. 

P362+P364 - Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 

2.3. Autres dangers 

Ne contient pas de substances PBT et/ou vPvB Ó 0,1 % ®valu®es conform®ment ¨ lôannexe XIII du r¯glement REACH 

 

Le mélange ne contient pas de substance(s) incluse(s) dans la liste ®tablie conform®ment ¨ lôarticle 59, par. 1, du r¯glement REACH, pour avoir des 

propri®t®s perturbant le syst¯me endocrinien, ou la ou les substances nôest/ne sont pas identifi®e(s) comme ayant des propri®tés perturbant le 

système endocrinien conformément aux critères établis dans le Règlement délégué (UE) 2017/2100 de la Commission ou le Règlement (UE) 

2018/605 de la Commission, à une concentration égale ou supérieure à 0,1 % 
 

Composant 

Substance(s) non incluse(s) dans la liste établie 

conformément à lôarticle 59, al. 1, du r¯glement 

REACH pour avoir des propriétés perturbant le 

système endocrinien, ou non identifiée(s) comme 

ayant des propriétés perturbant le système 

endocrinien conformément aux critères énoncés dans 

le règlement délégué (UE) 2017/2100 de la 

Commission ou le règlement (UE) 2018/605 de la 

Commission 

StabilZyme SZ02 HRP Conjugate Stabilizer 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants 

3.2. Mélanges 

Nom Identificateur de produit % Classification selon le règlement 

(CE) N° 1272/2008 [CLP] 

StabilZyme SZ02 HRP Conjugate Stabilizer - Ó 50 ï < 75 Skin Sens. 1, H317 

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16 

 

RUBRIQUE 4: Premiers secours 

4.1. Description des mesures de premiers secours 

Premiers soins général : En cas de malaise consulter un médecin. 

Premiers soins après inhalation : Transporter la personne ¨ lôext®rieur et la maintenir dans une position o½ elle peut 

confortablement respirer. 

Premiers soins après contact avec la peau : Laver la peau avec beaucoup dôeau. Enlever les v°tements contamin®s. En cas dôirritation 

ou dô®ruption cutan®e: consulter un m®decin. 

Premiers soins après contact oculaire : Rincer les yeux ¨ lôeau par mesure de pr®caution. 

Premiers soins après ingestion : Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. 

Autoprotection du secouriste : Les secouristes doivent veiller ¨ leur propre protection et utiliser lô®quipement de protection 

individuelle recommandé (voir rubrique 8). 

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés 

Symptômes/effets après inhalation : Aucun(es) dans des conditions normales. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut provoquer une allergie cutanée. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Aucun(es) dans des conditions normales. 

Symptômes/effets après ingestion : Aucun(es) dans des conditions normales. 

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires 

Traitement symptomatique. 
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RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre lôincendie 

5.1. Moyens dôextinction 

Moyens dôextinction appropri®s : Eau pulvérisée. Poudre sèche. Mousse. Dioxyde de carbone. 

Moyens dôextinction non appropri®s : Ne pas utiliser un fort courant dôeau. 

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 

Danger dôincendie : Aucun risque dôincendie. 

Danger dôexplosion : Aucun danger dôexplosion direct. 

Produits de décomposition dangereux en cas 

dôincendie 

: Dégagement possible de fumées toxiques. 

5.3. Conseils aux pompiers 

Instructions de lutte contre lôincendie : Combattre le feu ¨ distance de s®curit® et ¨ partir dôun endroit prot®g®. Ne pas p®n®trer 

dans la zone de feu sans équipement de protection, y compris une protection respiratoire. 

Protection en cas dôincendie : Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection 

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps. 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle 

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures dôurgence 

Mesures générales : Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Avertir les autorités si le produit pénètre 

dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. Absorber toute substance répandue 

pour ®viter quôelle attaque les mat®riaux environnants. 

Pour les non-secouristes 

Equipement de protection : Porter lô®quipement de protection individuelle recommand®. 

Proc®dures dôurgence : Ventiler la zone de déversement. Eviter le contact avec la peau et les yeux. Éviter de 

respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. 

Pour les secouristes 

Equipement de protection : Ne pas intervenir sans un ®quipement de protection adapt®. Pour plus dôinformations, se 

reporter ¨ la rubrique 8 : "Contr¹le de lôexposition-protection individuelle". 

Proc®dures dôurgence : Eloigner le personnel superflu. Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. 

6.2. Pr®cautions pour la protection de lôenvironnement 

Éviter le rejet dans l'environnement. 

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 

Pour la rétention : Absorber tout produit répandu avec du sable ou de la terre. Contenir la matière déversée en 

lôendiguant ou ¨ lôaide de mati¯res absorbantes de fa­on ¨ emp°cher lô®coulement dans les 

®gouts ou les cours dôeau. Stopper la fuite, si possible sans prendre de risque. 

Procédés de nettoyage : Absorber le liquide répandu dans un matériau absorbant. 

Autres informations : Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé. 

6.4. R®f®rence ¨ dôautres rubriques 

Pour plus dôinformations, se reporter ¨ la rubrique 13. 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage 

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger 

Précautions à prendre pour une manipulation sans 

danger 

: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Eviter le contact avec la peau et les yeux. 

Éviter de respirer les poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Porter un 

équipement de protection individuel. 
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Mesures dôhygi¯ne : Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les 

vêtements contaminés avant réutilisation. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce 

produit. Se laver les mains après toute manipulation. 

7.2. Conditions dôun stockage s¾r, y compris les ®ventuelles incompatibilités 

Mesures techniques : Conserver dans un endroit frais et bien ventil® ¨ lô®cart de la chaleur. 

Conditions de stockage : Tenir au frais. Protéger du rayonnement solaire. 

Température de stockage : 2 ï 8 °C 

Mat®riaux dôemballage : Toujours conserver le produit dans un emballage de m°me nature que lôemballage 

dôorigine. 

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s) 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 8: Contr¹les de lôexposition/protection individuelle 

8.1. Paramètres de contrôle 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

8.2. Contr¹les de lôexposition 

Contrôles techniques appropriés 

Contrôles techniques appropriés: 

Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 

Équipements de protection individuelle 

Equipement de protection individuelle: 

Porter lô®quipement de protection individuelle recommand®. 

Symbole(s) de lô®quipement de protection individuelle: 

   

Protection des yeux et du visage 

Protection oculaire: 

Lunettes de sécurité 

Protection de la peau 

Protection de la peau et du corps: 

Porter un vêtement de protection approprié 

 

Protection des mains: 

Gants de protection 

Protection respiratoire 

Protection respiratoire: 

En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil respiratoire approprié 

Contrôles dôexposition li®s ¨ la protection de lôenvironnement 

Contr¹les dôexposition li®s ¨ la protection de lôenvironnement: 

£viter le rejet dans lôenvironnement. 

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques 

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles 

État physique : Liquide 

Couleur : Limpide. Ambré. 

Apparence : Solution. 
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Odeur : Odourless. Légère. 

Seuil olfactif : Pas disponible 

Point de fusion : Non applicable 

Point de congélation : Pas disponible 

Point dô®bullition : Pas disponible 

Inflammabilité : Ininflammable 

Limite inf®rieure dôexplosion : Pas disponible 

Limite sup®rieure dôexplosion : Pas disponible 

Point dô®clair : Pas disponible 

Temp®rature dôauto-inflammation : Pas disponible 

Température de décomposition : Pas disponible 

pH : 6,8 ï 7,2 

Viscosité, cinématique : Pas disponible 

Solubilité : Soluble in water. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Kow) : Pas disponible 

Pression de vapeur : Pas disponible 

Pression de vapeur à 50°C : Pas disponible 

Masse volumique : Pas disponible 

Densité relative : Pas disponible 

Densité relative de vapeur à 20°C : Pas disponible 

Caract®ristiques dôune particule : Non applicable 

9.2. Autres informations 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité 

10.1. Réactivité 

Le produit nôest pas r®actif dans les conditions normales dôutilisation, de stockage et de transport. 

10.2. Stabilité chimique 

Stable dans les conditions normales. 

10.3. Possibilité de réactions dangereuses 

Pas de r®action dangereuse connue dans les conditions normales dôemploi. 

10.4. Conditions à éviter 

Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7). 

10.5. Matières incompatibles 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

10.6. Produits de décomposition dangereux 

Aucun produit de d®composition dangereux ne devrait °tre g®n®r® dans les conditions normales de stockage et dôemploi. 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques 

11.1. Informations sur les classes de danger telles que définies dans le règlement (CE) n° 1272/2008 

Toxicité aiguë (orale) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (cutanée) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Toxicité aiguë (Inhalation) : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

pH: 6,8 ï 7,2 
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Lésions oculaires graves/irritation oculaire : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

pH: 6,8 ï 7,2 
 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée : Peut provoquer une allergie cutanée. 
 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Cancérogénicité : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité pour la reproduction : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition unique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles 

(STOT) (exposition répétée) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 
 

Danger par aspiration : Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

11.2. Informations sur les autres dangers 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques 

12.1. Toxicité 

Ecologie - général : Ce produit nôest pas consid®r® comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 

provoque pas dôeffets n®fastes ¨ long terme dans lôenvironnement. 

Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

: Non classé (Compte tenu des données disponibles, les critères de classification ne sont pas 

remplis) 

12.2. Persistance et dégradabilité 

Crustacea Allergen HRP-Conjugate  

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 
 

StabilZyme SZ02 HRP Conjugate Stabilizer 

Persistance et dégradabilité Non rapidement dégradable 

12.3. Potentiel de bioaccumulation 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

12.4. Mobilité dans le sol 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

12.6. Propriétés perturbant le système endocrinien 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 

12.7. Autres effets néfastes 

Pas dôinformations compl®mentaires disponibles 




